
Mesdames, Messieurs, 

                    

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que notre Assemblée 
Générale Ordinaire se tiendra le mercredi 13 décembre 2022 à 18 h 30’ à 
l’AIEG SCRL sise Rue des Marais, 11 à 5300 Andenne - 085/27.49.00 

Ordre du jour 

1. Plan stratégique 2024-2026 ; 
2. Contrôle du respect de l’obligation visée dans le CDLD à l’article L1532-1 

bis § 1er : « les intercommunales organisent des séances d’information ou 
des cycles de formation relatifs à leurs domaines d’activité afin d’assurer 
le développement et la mise à jour des compétences professionnelles des 
administrateurs ». 

 

Voudriez-vous soumettre à votre plus proche conseil communal l’Ordre du Jour 
de notre Assemblée et nous faire parvenir l’extrait de la délibération. 

 

Cordialement, 
 

 

     
 


